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Abonnements 

Nous prions nos nouveaux abon
nés de bien vouloir réserver bon 
accueil au remboursement que nous 
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1er semestre de l'année 1893 par 
fr. 3»12. 

L'Administration du Journal. 

Les effets d'un tarif 
Voici la traduction d'un article que publie le 

journal « American Jeweler». Il traite de Ia ques
tion du libre-échange et nous montre que tout 
le monde n'e.st pas content de l'ère protection
niste inaugurée aux Etats-Unis. 

Un des plus grands torts qui ait été causé 
au peuple américain résulte du maintien, d'an
née en année, des droits sur les montres étran
gères. Grâce au tarif élevé, les quelques grandes 
compagnies ont été mises à môme d'écarter 
toute concurrence justifiée et d'obliger les 
Américains à acheter exclusivement leurs 
produits. 

Les droits sur les montres étrangères ne 
signifient pas autre chose qu'un privilège ac
cordé aux compagnies par le gouvernement 
des Etats-Unis de vendre leurs articles 25 % 
plus cher que dans le cas où les montres 
étrangères ne seraient soumises à aucun 
droit. 

Les protectionnistes prétendent que la mon
tre américaine est la meilleure du monde par 
rapport à son prix. Si tel est le cas, pourquoi 
a-t-on besoin d'écarter la concurrence étran
gère au moyen de tarifs. Ils disent encore que 
les montres américaines sont vendues en 
grandes quantités à l'étranger. Si cela est vrai, 
nous pouvons résolument écarter nos barriè
res et permettre aux fabricants suisses et à 
ceux d'autres pays de placer leurs produits en 
concurrence avec l'article américain. Exami
nons de près ce qu'a profité aux bijoutiers des 
Etats-Unis et aux acheteurs en général le 
nouveau tarif sur les montres. 

Ce lut Alexandre Hamilton, si je ne me 
trompe, le premier qui émit l'opinion qu'un 
léger droit protecteur d'environ 5 °/o serait 
apte à protéger notre jeune industrie jusqu'au 
moment ou elle serait de force à soutenir la 
concurrence de l'étranger. La grande idée! 
Tous les Américains étaient d'accord pour 

créer à nos industries des!'bases solides leur 
permettant de lutter avec avantage contre l'é
tranger. Les 5 "/„ étaient si peu de chose sur
tout que, à entendre les protectionnistes, la 
Suisse et les autres pays importateurs acquit
teraient cette taxe. L'argurpent parut frappant; 
l'enfant pour lequel on réclama cette protec
tion était si faible que le peuple américain, 
dans un accès de patriotisme, n'eût pas le 
courage de refuser ce faible appui. Tel est 
l'origine de l'état de choses actuel. 

L'année de sa naissance, en 1857, un de ces 
enfants, la « Waltham^» comptait«90 employés 
et produisait 30 montres par semaine; aujour
d'hui le même établissement, jouissant de 
25 °/n de protection au lieu de 5 %, toujours 
enfant, occupe 3000 ouvriers et fabrique 7500 
montres par semaine. En 1857 il occupait une 
fabrique ayant 50 pieds de façade, aujourd'hui 
l'établissement a une longueur de 700 pieds. 
Il fut acheté, à l'origine et par le fondé de 
pouvoirs de la « Boston Watch O » pour 
56,500 £ et son capital actions actuel monte à 
2,500,00 £. En 1860 la compagnie paya un pre
mier dividende de 5 % et à partir de cette 
époque elle eût à partager tous les ans des 
bénéfices. En 1865 on annonça un dividende 
de 210 %, le plus élevé qui ait jusqu'ici, été 
distribué par une société industrielle. Personne 
n'ignorait le chiffre de cette part de bénéfice 
énorme et cependant on continua à prodiguer 
à l'enfant la protection au détriment du public. 
L'autre « enfant gâté », « l'Elgin Comp. » em
ploie à peu près le même nombre d'ouvriers, 
fabrique le même chiffre de montres et ses 
ateliers occupent près de 200,000 pieds ! Son 
capital actions est aussi élevé que celui de la 
« Wal tham ». Elle a été fondée en 1864. Il 
est plus que temps que ces « enfants » soient 
sevrés ! « 

Voyons maintenant ce que le marchand de 
détail a gagné à la protection. Les fabricants, 
jouissant de la protection du gouvernement, 
sont indépendants et agissent, comme ils l'en
tendent, sans égards pour ceux à qui ils ven
dent leurs marchandises. 

Ils vendent ou permettent de vendre leurs 
produits aux boutiquiers, aux journaux, etc. 
qui en font usage comme réclame, les vendent 
au prix de revient, rendant ainsi impossible 
au marchand de montres la réalisation du 
moindre bénéfice. On a beau se plaindre par 
lettre adressée à la compagnie ou encore par 
la voie des journaux, on vous répondra inva
riablement que la compagnie ne peut pas 
contrôler le placement de ses produits. Ceci 
ne l'empêche cependant pas de contrôler la 

vente et de prouver qu'un participant à sa 
combinaison vend à quelqu'un qui n'en fait 
pas partie. 

Le public connaît aujourd'hui les prix des 
principaux articles de la fabrique américaine 
de sorte que le détaillant ne peut gagner sa 
vie qu'en achetant l'article suisse. De là la 
tendance du commerce de détail d'abandon
ner les produits américains pour ceux venant 
de Suisse. Ceci s'applique particulièrement 
aux marchands des grands centres, tels que 
New-York, Chicago, Philadelphie, Boston, St-
Louis, etc. Un inventaire de ces magasins dé
montrerait que la majeure partie du stock se 
compose d'articles suisses ; beaucoup des plus 
importantes maisons ne vendent même pas du 
tout la montre américaine. Demandez-leur 
pourquoi ils ne la tiennent pas, et ils vous ré
pondront qu'ils n'en ont pas la demande et 
que la montre étrangère est plus avantageuse 
étant donné son prix. Allez au fond des cho
ses, et vous découvrirez qu'ils ne gagnent 
rien sur l'article américain dont le public con
naît trop bien les prix. 

La Tradition 

La Nation publie, sur le sujet d'ac
tualité du scandale du Panama, l'article 
suivant qui intéressera sans doute nos 
lecteurs. 

Au président qui lui reproche d'avoir 
distribué à des financiers de proie les 
centaines de millions destinés à creuser 
le canal, M. Charles de Lesseps répond, 
très étonné de la naïveté de ce président: 

« Mais c'est la tradition ! » 
M. de Lesseps a raison. Il a trouvé le 

mot qui explique tout et qui peut servir 
d'excuse aux administrateurs du Pa
nama. 

On leur a donné quatorze cents mil
lions pour faire un trou dans un rocher. 
Ils les ont reçus, eux, dans l'intention de 
faire une affaire; et en gardant pour eux 
et leurs amis les deux tiers de l'argent, 
ils n'ont fait que se conformer aux usages 
de la haute finance et aux mœurs du 
temps. Ils étaient dans la tradition. Ils 
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y étaient même trop et ils ont manqué 
de mesure. 

Si le procès d'aujourd'hui ne devait 
avoir pour but et pour résultat que le 
châtiment de quelques individus, ce se
rait une hypocrisie et presque une injus
tice de l'avoir fait. Il serait d'ailleurs 
inutile. 

On ne peut pas faire un crime person
nel aux patriciens de Rome ou aux plan
teurs des colonies d'avoir eu des esclaves; 
mais on a bien fait de supprimer l'escla
vage. Les seigneurs du moyen âge avaient 
des serfs et trouvaient très juste d'en 
avoir; et cela fut très juste, en effet, tant 
que les sefs eux-mêmes le trouvèrent 
ainsi. Quant aux nègres de l'Océanie, 
qui mangent leurs prisonniers, ils sont 
bien persuadés qu'ils ne font qu'user de 
leur droit et que même ils remplissent 
un devoir. 

Ils sont dans leur tradition, comme M. 
de Lesseps est clans la sienne. 

Dans la sienne, c'est-à-dire dans la 
nôtre, dans la tradition d'hier si docile
ment respectée qui agonise aujourd'hui 
et qui sera morte demain. 

Car au fond, le procès du Panama, 
c'est bien cela : c'est la mort d'une tra
dition. 

Oubliez toutes les intrigues, toutes les 
haines, toutes les vengeances, toutes les 
bassesses et toutes les lâchetés qui grouil
lent autour. 

Vous y distinguerez le symptôme d'une 
révolution dans l'esprit public, — révo
lution qui, je l'espère, aura d'heureuses 
conséquences. 

Il ne s'agit pas, pour la masse des 
travailleurs d'atteindre quelques grands 
voleurs. Il s'agit de se réveiller, de re
prendre conscience de ses droits et de 
sa iorce, d'abolir en elle le respect de 
l'argent et le respect de ceux qui possè
dent l'argent. 

Tant que l'argent est simplement un 
mo3ren de subvenir à des besoins ou à 
des plaisirs, même à des caprices ou à 
des fantaisies, les particuliers doivent 
pouvoir disposer à leur gré de celui qu'ils 
ont. 

Dès que l'argent est une force et un 
instrument de domination ou d'oppres
sion, la société a le droit et le devoir 
d'intervenir pour en régler l'usage et l'ac
quisition. 

Elle doit intervenir aussi pour que la 
richesse sociale soit mieux répartie et 
profite à ceux qui la produisent et à ceux-
là seulement. 

Il a été jusqu'ici de tradition qu'on ne 
pouvait ni donner un coup de pioche 
dans le roc, ni construire un mètre de 
rail, ni poser un bec de gaz, sans la per
mission des seigneurs de la finance, qui, 
seuls, en avaient le profit. 

Il a été de tradition que toutes les dé
couvertes de la science et toutes les in
ventions de la mécanique ont été exploi
tées, non pas comme un bienfait pour 

tous, mais dans l'intérêt d'un petit 
nombre. 

Il a été de tradition d'étouffer les 
plaintes des travailleurs, d'en rire ou de 
les punir. 

Je crois que ces traditions-là sont sur 
le point de disparaître, et quelques autres 
avec elles. 

Rupture avec la France 
Le correspondant du Times lui télégraphie 

de Berlin le 9 janvier : 
Le rejet par la Chambre française du traité 

de commerce franco-suisse a donné une très 
grande activité au commerce entre l'Allema
gne et la Suisse. Plusieurs des plus gros né
gociants suisses sont arrivés en Allemagne 
pour acheter les marchandises similaires à 
celles que jusqu'ici ils étaient habitués à im
porter surtout de France, et les manufactu
riers allemands envoient en Suisse une ar
mée de commis-voyageurs pour tirer avantage 
de la rupture entre les deux voisins. 

Un de mes amis de l'Allemagne du Sud, qui 
a de grands intérêts avec le commerce an
glais, m'éerit pour m'exprimer sa surprise de 
ce qu'il no parait pas qu'on ait fait aucun ef
fort dans les cercles commerciaux anglais, 
pour assurer aux industries'du pays au moins 
une partie du champ que la France a cru de
voir laisser libre. La comparaison que mon 
correspondant fait entre l'énergie déployée par 
les compétiteurs allemands de l'Angleterre et 
l'apathie que montrent nos commerçants en 
dépit de leurs plaintes continuelles sur la dé
pression de notre commerce n'est pas flatteuse 
pour notre esprit si vanté d'entreprise. Dans 
ces circonstances, il peut être bon d'appeler 
![attention du commerce et de l'industrie an
glais sur l'opportunité qu'il y aurait à se pré
senter en Suisse. 

— Il est difficile de ne pas constater le cou
rant d'opinion qui s'est produit en faveur 
d'une dénonciation de la convention littéraire 
conclue avec la France. La Epoca et l'Impar
tial se sont chargés de mener la campagne 
et ne cachent pas que le dépit causé par l'a
journement de la convention commerciale 
avec Ia France leur a suggéré l'idée de repré
sailles dont la dénonciation de la convention 
littéraire serait le prétexte et le moyen tout à 
la fois. 

Relations avec la Suède et la Norvège 

D'après une note adressée à l'administrateur 
du consulat suisse à Stockholm par le minis
tère des affaires étrangères de Suède et de 
Norvège, en Suède les commis-voyageurs étran
gers sont soumis à des taxes extrêmement 
élevées, de sorte que le Conseil fédéral a dé
cidé de traiter les commis voyageurs suédois 
en Suisse, au point de vue des taxes, d'après 
l'alinéa 2 de l'article 3 de Ia loi fédérale du 
24 juin 1892 sur les taxes et patentes des voya
geurs de commerce. Quant à la Norvège, les 
commis-voyageurs suisses n'y p a y e * aucune 
taxe; en conséquence, les commis-voyageur s 
norvégiens seront traités en Suisse, à partir 
du 1er janvier 1893 et aussi longtemps que 
durera le régime existant actuellement en Nor
vège, sur le môme pied que les voyageurs na
tionaux ou ceux do la nation la plus favorisée. 

— Sur le rapport de son département des 
affaires étrangères, le Conseil fédéral a chargé 
ce dernier de porter à la connaissance du gou
vernement do Suéde et de Norvège, par l'inter
médiaire de l'administrateur du consulat suisse 
à Stockholm, M. Kramer, qu'il serait disposé 
à entrer en négociations avec ces deux pays, 
en vue de la conclusion d'un traité d'établisse
ment et de commerce, et qu'il est d'accord pour 
que ces négociations aient lieu à Berne. 

En Allemagne 

Monsieur Liebknecht a prononcé jeudi au 
Reichstag un grand discours, où il a déclaré 
qu'en présence de la disette qui règne actuelle
ment en Allemagne, Ic gouvernement de l'Em
pire avait le devoir de prendre des mesures 
immédiates pour venir on aide aux classes 
laborieuses. 

L'orateur a fait Io .procès de toute l'organi
sation sociale actuelle, qui est la cause directe 
dé la disette. 

Bien que se plaçant sur le terrain inter
national, M. Liebknecht est opposé à l'emploi 
en Allemagne d'ouvriers étrangers, attendu 
que les étrangers arrivent à se contenter do 
conditions de vie plus modestes que les Alle
mands. 

En terminant, l'orateur socialiste a cherché 
à rejeter sur le gouvernement la responsabilité 
des grèves du district de la Saar. 

M. le secrétaire d'Etat Bœtticher répond 
comme suit à l'interpellation de M. Liebknecht 
au sujet de l'état de misère qui règne en Alle
magne: «Il résulte du fait que ni les com
munes, ni aucun état n'a réclamé le secours 
de J'empire pour remédier à cet état de choses, 
que le tableau de la situation fait par M. Lieb
knecht est entaché d'exagération. Evidemment, 
la misère n'est pas telle que pour y remédier 
on doive recourir à des mesures extraordi
naires. 

« Les réunions des ouvriers sans travail ont 
un caractère politique et l'industrie allemande 
est en 1892 en voie d'accroissement. La grève 
des ouvriers mineurs de Saarbruck est con
traire au droit et à la loi, et ne peut avoir au
cun résultat en Allemagne. Les démocrates-
socialistes feraient mieux, pour combattre la 
misère, de conseiller aux ouvriers mineurs de 
s'abstenir de faire grève. » 

Relations avec la France 

On lit dans le Nouvelliste Vaudois : 
Nous avons tout lieu de croire que le mal 

sera moins grand pour nous qu'on aurait pu 
le craindre au premier abord, car, sans le 
marché français, d'excellents débouchés nous 
restent ouverts. En 1891, d'après une intéres
sante statistique publiée par le numéro de ce 
jour de la.Feuille d'Avis de Ste-Oroix, le chiffre 
de l'exportation des boites à musique s'élève 
à 2,888,448 IV. 
L'Allemagne entre dans ce total p. fr. 6RG,633 
La France » * » 406,395 
La Grande-Bretagne » » 345,572 
L'Amérique du Nord » »1,112,910 
et d'autres pays pour le reste de la somme. 

On voit par ces chiffres que malgré la fer
meture du marché français pour cette indus
trie, il nous reste encore de la marge. 

Nos voisins de l'extrême frontière seront 
plus durement frappés que nous, car leur prin
cipale ressource consistait, jusqu'à aujour
d'hui, dans l'écoulement de leurs produits 
agricoles sur les marchés de la frontière 
suisse. 

Le bon coté des mesures prises par le Con
seil fédéral consistera, — comme l'espèrent 
tous ceux qui ont un peu de patriotisme, — 
dans la cessation complète des relations entre 
de trop nombreux clients et les grands maga
sins de Paris, qui nous inondent de leurs ob
sédantes réclames. 

On ne verra plus, grâce aux nouveaux droits 
si bien appliqués sur ces articles, des person
nes faire venir en remboursement l'article de 
Paris et acheter à crédit dans les magasins de 
la localité les minces fournitures nécessaires 
pour confectionner les étoffes reçues. 

Un bon élan de vrai patriotisme, une recru
descence de l'esprit de solidarité entre les ci
toyens, seraient utiles maintenant; des paro
les il est bon de passer aux actes! 
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Le sens pratique des ouvriers anglais 

Les ouvriers mineurs du district du sud du 
Pays de Galles étaient, depuis quelques temps, 
en difficulté avec les propriétaires des houil-
lièrcs relativement à la question des salaires. 

.A la suite de négociations courtoises, enta
mées et terminées sur un terrain purement 
pratique, les ouvriers mineurs, au nombre de 
10 mille, et d'accord avec les propriétaires des 
mines, se sont déclarés en faveur d'un système 
de salaires mobiles permettant d'augmenter 
ou d'abaisser les salaires de 10 °/0 selon l'état 
des marchés et les prix-courants du charbon. 

Voilà une solution sans fracas'qui vaut cer
tes beaucoup mieux que la grève la mieux 
organisée. — L'Echo des mines et de la mé
tallurgie. 

Nouvelles diverses 

A s s e m b l é e o u v r i è r e . — La commission 
provisoire de Ia Fédération ouvrière horlogère 
en formation convoque une assemblée popu
laire qui aura lieu aujourd'hui, à 1V2 heure de 
l'après-midi, au Nouveau Stand des Armes-
Réunies, à la Chaux-de-Fonds. 

Orateurs inscrits : MM. Schwitzguébel, secré
taire ouvrier adjoint; A. Dubois, de St-Imier 
et Perrenod, du Locle. 

D r o i t s d ' a u t e u r . — En vertu de la loi 
suisse, désormais applicable aux auteurs fran
çais, les auteurs et musiciens de cette natio
nalité ne percevront plus une somme libre
ment arrêtée entre parties, mais le 2 % au 
maximum du produit brut de la représen
tation. 

La loi suisse exonère en outre de tout droit 

d'auteur des représentations organisées sans 
but de gain, alors même qu'un droit d'entrée 
est perçu pour couvrir les frais ou être affecté 
à une œuvre de bienfaisance. 

H e u r e s d e t r a v a i l . — Sur la demande ex
presse de son personnel, l'imprimerie de l'Osi-
schweiz, à Saint-GaIl, avait introduit le mode 
anglais pour les heures de travail. Selon ce 
mode, l'interruption du travail à midi ne dure 
qu'une demi-heure ; en revanche, le travail cesse 
déjà à cinq heures du soir. Tout marchait bien 
et chacun était content de l'innovation, lorsque 
la police intervint et ordonna le changement 
de cette répartition des heures de travail, en 
sa basant sur le fait que la loi sur les fabriques 
prévoit un arrêt d'une heure et demie. 

Cependant, après un entretien avec le direc
teur de YOstsclnueiz, le chef du département de 
police, M. Scherrer, a retiré son arrêté et per 
mis la continuation de l'essai de la journée de 
travail anglaise. Il a même exprimé sa sym
pathie pour cette tentative, à laquelle le comité 
central de l'association typographique est égale
ment favorable. L'Ostschiveiz espère que le gou
vernement de St-GaIl fera ses efforts pour faire 
accepter au Conseil fédéral une interprétation 
de la loi sur les fabriques compatible avec le 
nouveau système. 

R e l a t i o n s c o m m e r c i a l e s . — Le Conseil 
fédéral va être appelé à négocier un traité de 
commerce avec le Portugal, qui était en guerre 
douanière avec la Suisse depuis le 1er février 
dernier. Le Portugal se montre disposé à con
clure un traité de commerce. Un nouveau trai
té sera aussi conclu entre la Suisse et la Rou
manie sur la base de la nation la plus favori
sée. Le traité avec la Suisse sera soumis au 
Parlement roumain en même temps que les 
traités aver l'Italie et l'Angleterre. 

On peut déduire do ces faits que le Conseil 
fédéral poursuit sa politique commerciale qui 
est do négocier des traités avec tous les Etats 
qui veulent maintenir le principe du libre-
échange. 

Progrès téléphoniques 

Le ministre du commerce français a reçu 
communication d'une cu>'ieuse disposition 
d'appareil permettant à tout abonné d'un ré
seau téléphonique de savoir s'il a été appelé 
pendant son absence et par quel correspon
dant. 

Voici en quoi consiste simplement cette in
vention : 

L'appel de l'abonné par le bureau central 
s'effectue au moyen d'une dérivation de la bat
terie. 

Si l'abonné ne répond pas, l'employé du té
léphone envoie le courant tout entier, lequel 
actionne un inscripteur Morse, enregistrant 
sur bande de papier les signes conventionnels 
désignant le numéro de l'abonné ayant de
mandé la communication. 

Cote de l 'argent 
du 14 janvier 1893 

facturé aux monteurs de boites 

L'argent 800 laminé et fil à fr. 114»70 le kilo. 
•» 805 » 
•» 875 •» 
» 900 » 
» ' 935 » 

Fin en grenailles 

> 115»40 
•» 125»J5 
» 128»G5 
» 133»55 
» 141»60 

FRANÇOIS BOURGEOIS 
Rue Lévrier, 5, GENÈVE 

RUBIS.SAPHIR.CHRYSOLITHE 
ET GRENAT BRUT 

I m p o r t a t i o n d i rec te des I n d e s 

USINE HYDRAULIQUE 
pour la fabrication des Joyaux 

d'horlogerie 1961 

Diamants et pierres de couleurs 
taillées pour la bijouterie 

Bureau technique 
d'horlogerie 

CHARLES HOURIET 
COUVET 

Etude de calibres nouveautés 
en pièces simples et compliquées 

Exécution de projets 

R e c t i f i c a t i o n d ' e s s a i s 

lllli^Fabrique d'Horlogerie 
PAUL· D I T I S H E I M 

M. Hue île la Paix 
C H A U X - D E - F O N D S 

ALCIDE RICHARD 
Sonvillier 183183 

Horlogerie garantie 
Genre pour le Japon 

et l'Angleterre 
Echappements à ansre et anglais 

H. KLEINERT 
R u e C e n t r a l e . i:t. B i e n n e 
Aciers suédois et anglais, et 

Laitons pour tous les usages de 
l'horlogerie. 1975-51 

AIs kaufmànnischer und tecli-
nischer Le i t e rde r Uhrenbranche 
sucht erstc Kraft, verheirathet, 
mit gcdiogcncn Sprach- (franz., 
engl. und deutsch) und Fach-
kenntnissen Stcllung; event. auch 
gut dotirten Reisenosten. 

Offertcn unter H. D. an das Bu
reau dieser Zeitung. 1970-1 

Exécution très exacte des 
préparatifs (pointeurs, jauge, 
modèles, etc.) pour leur fabri
cation mécanique interchan
geable, étampes pour pièces 
soignées. 

Installation complète 
de fabriques, machines, outils 

en tous genres 

D e v i s . — ItciiKeigiici i icnls. 
C o n s e i l s . 1897^4 

Première force 
dans la branche de l'horlogerie, marié, 
avec haute culture linguistique 
(franc., angl., allem.) et connais
sances techniques, demande enga
gement comme 1969-1 
directeur commercial et technique 

Eventuellement, accepterait 
aussi place de voyageur bien ré
tribuée. 

Offres sous fl. D. au bureau du 
journal. 

M O N T R E S B I J O U Xf 
M H η très cyl indre Me 5 à 13 lignes 

Montres ;inrre depuis 7 lignes 
Genres anglais et GlashUtte 

en tnnlPR grandeur* 
CHRONOMÈTRES 

SHI 

BREVETS D'INVENTION 
EN TOUS P A Y S ^ - - - ; = = = - = ^ 

Un fabr icant d 'hor loger ie de 
la Suisse f rançaise che rche 
pour donner plus d ' ex tens ion 
a ses affaires, un (H. 1113 Ch.) 

Associé 
ou 

Commanditaire 
( su ivan t l ' a p p o r t ) . Exce l l en t e s 
références à d isposi t ion. P o u r 
t o u s r ense ignemen t s s ' ad resse r 
à MM. Λ. C a l a n t e , a v o c a t e t 
D' .1. < Ίκ·Ιιe. Ia C h a u x - d e - F o n d s . 

1983-4 

Demande d'employé' 
Une importante fabrique du Jura 

bernois demande un comptable 
connaissant à fond Ia tenue des 
livres et sachant faire la corres
pondance française et allemande. 
Inutile de se présenter sans certi
ficats et références de premier or
dre. — Adresser les offres sous 
chiffre Y. 84 J. à l'agence H a a -
sens te in OL Vog le r , St-Imier-

1981X 

R E M O N T E U R 
Un horloger habitant la campa

gne, faisant depuis plusieurs an
nées les ébauches, finissages , 
différents mécanismes, échappe
ments et finissages de montres de 
luxe compliquées de son invention 
actuellement remise, demande à 
entrer en relations durables avec 
une bonne maison pour faire les 
remontages. - Adresser les offres 
au Bureau du journal sous chiffre 
G.-L. 263 1982-0 

Pour 
Monteur de Boites 
On demande pour un nouvel 

atelier de boites d'argent un con
t r e - m a î t r e ou assoc ié capable 
de diriger la fabrication complète. 

Offres avec références sous L . 
E . au Bureau du Journal. 1984-2 

Représentant 
voyageant deux fois par an le Nord 
de l'Allemagne demande encore 
la r ep ré sen ta t ion d'une bonne 
maison d 'hor loger ie ainsi que de 
boî tes à musique , pour Berlin et 
les Provinces. 1986-1 

Adresser les offres sous chiffre 
J . L . 788 àl'expéditiond'annonces 
de S. Kornich , ri. W. 12 Koch-
strasse, 23 Ber l in . 

Contrat d'apprentissage 
!-e s e u l a p p r o u v é 

par Mi- Robert Comtesse, Conseiller JElat. 
W P r i x 35 c e n t i m e s ~ΦΙ 
En vente chez les éditeurs, MM. 

Sauser & Haefeli, Imprimerie horlo
gère, Chaux-de-Fonds. 
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LA FEDERATION HORLOGERE SUISSE 

Fabrique d'horlogerie 
M A U R I C E D I T I S H E I M 

16, rue Léopold Robert, 16, Chaux-de-Fonds. 

Montres fantaisie pour Dames. 
Montres répétitions avec toutes compli

cations. 1798-1 
A s s o r t i i a e i i ' t c o m p l e t e n c e s s p é c i a l i t é s . 

Seules médailles d'argent. Exposition universelle, Paris 1878. — Paris 1889. 
Médaille Chaux-de-Fonds 1881. — Diplôme Zurich 1883. 

Fabrique d'Aiguilles de Montres en tous genres 

S Maison fondée en 
1812 1812 

G E N È V E 

Succursales et Dépôts : 
Chaux-de-Fonds , 5, rue Daniel JeanRichard, 53 

Locle, 3 2 5 , rue Bournot , 3 2 5 . 
Spécialité d'aiguilles Louis XV, ciselées or, acier, en composition 

dorée. Breguet et poires de toutes formes. Grandes et petites secondes, 
Chronographes, quantièmes, compteurs, etc. 1799-29 

Marque 
ANNO 1854 

FABRIQUE d'HORLOGERIE 

W Louis MULLER & O 
déposée 

S I 3 S Î 3 i E f E (Suisse) Rue Centrale 18 

SPÉCIALITÉS: Remontoi rs 10 et 11'", acier, argent, or et celluloïde, 
en boîtes de toutes façons. Boules, demi-boules , breloques, châ te 
laines, bracele ts , b roches -mont res , pendule t tes et autres combinai
sons de l'horlogerie avec la bijouterie. Montres car rées IO'" et 18'". 

Boules presse-lettres 28'" avec et sans étriers. 
Doubles ch ronographes brevetés. 1846-37 

USINE HYDRAULIQUE 
A T E L I E R S IDE M É C A . W I Q U E 

E D O U A R D M O S E R 
Lia B é r o c n e (Canton de Neuchàtcl) Suisse. 

Construction d'outils pour l'horlogerie grand et petit volume, 
fraises à tailler, etc. etc. Outils pour monteurs de boites, aiguisage de 
rouleaux. — R é p a r a t i o n s . 1850-12 

R é c o m p e n s e Z V R I C H 1 8 8 8 

«,FI? Ulysse Munier fils, fiecoimiuer 
; ™ ( J U R A B E R N O I S , bu i s se ) 

Fabrique de fraises en tons genres pour l'Horlogerie 

Petit et gros volume - Usine à vapeur 

Fraises tiges de diverses formes 

Fraises spéciales pour fraisages de 
places de charnières, aux 

carrures et fonds de boîtes d'un seul 
passage. 1867-14 

C d 

ÉMMLLEBIE ET PI1ST01E sna EHAIL 
T. A. F A I V R E T 

! 

CHAUX-DE-FONDS 

DÉCORATION DE BOITES É M À I L L É E S 
Or, Argent, et Métal, pour tous Pays. 

Zones émail, Genre anglais 
SDR OR ET ARGENT 

I D O R - A - O - B 3UT..A.T 
DORAGE DE BOITES 

S P É C I A L I T É D E T R A V A U X A R T I S T I Q U E S 
NOUVEAUTÉS a 1860-6 

Marché d'horlogerie de Bienne 
Tous les Mardis au Bielerhof 

d è s 9 l i . d u m a t i n à 4 h . d u s o i r 
Sous les auspices du syndicat des fabricants d'horlogerie des cantons 

de Berne et Soleure 

Achats. — Ventes. — Recueils des Marques de fabriques et ren
seignements gratuits aux fabricants syndiqués. 1884-13 

L a C h a m b r e s y n d i c a l e . 

Fabrique de pendants, couronnes et anneaux 
P O U S S E T T E S I S Î D É P E N D A X T E S (en t o u s g e n r e s ) 

Or, Plapê or, Galonné, Argent, Acier et Métal î g e i 

Jules BOURQUIN 
MADRETSCH (Suisse) 

AssortimeDts cy l indr iques et ova les so ignés 

pour grandes pièces jusqu'à 36 lignes canons olives 
T É L É P H O N E 

• |55Η5Η555Η5Ε5Ξ5ΖΕΤΕΕΞ5μ|Ξ5Ε5Ε5Ξ5Ξ5Η5Ε555^555[π 

Société suisse pour la construction 
de locomotives et de machines à Winterthour 

Moteurs à gaz et à pétrole 
Construction simple et solide. 

Marche sûre et économique. Em
ploi de pétrole ordinaire. Sécu
rité absolue. Entretien facile. Em
placement minime. 1964 

I n s t a l l a t i o n s é l e c t r i q u e s . Ma
c h i n e s a v a p e u r fixes e t d e m i -
fixes. — CHAUDIÈRES. 

On peut voir un moteur à pé
trole chez M M " H . Frêne & Car-
raux à Reconvillier, qui donne
ront tous les renseignements dé
sirés. 

E 5Ξ5Ξ5Ε555Η5·55Ή5Η555Έ1* Ι5Ξ555Η5Η5Η5Ξ5Β5Η5Η5Ε • 

Technicum de Bienne, - ÉCOLE D'HORLOGERIE 
Apprentissage complet : 3 ans. 

Cours spéciaux tels qu'échappements, repassages, 
etc. — 18 mois. 

Enseignement dans les deux langues. 

Bureau cantonal d 'observation des mont res . 
S'adresser au Directeur. 

1966-25 EA COMMISSION. 

Un m a g a s i n 1974-1 

D'OUTILS ET FOURNITURES D'HORLOGERIE 
es t à v e n d r e p o u r c a u s e de s a n t é . 

II es t le p l us v ie i l é t a b l i s s e m e n t d ' u n e g r a n d e 
c i t é h o r l o g è r e e t des m i e u x a c h a l a n d é s . 

S ' a d r e s s e r a u B u r e a u d ' a f f a i r e s A l b e r t C h o p a r d , 
G a r e 1, B i e n n e . 

Comptable. 
Un jeune homme ayant travaillé 4 ans dans une grande 

fabrique d'horlogerie, connaissant à fond la comptabilité 
cherche à se placer pour le 10 avril dans un bureau où il 
aurait l'occasion de se perfectionner dans la langue allemande. 

S'adresser sous initiales P. L. au bureau de la Fédéra
tion horlogère. 1985-2: 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse, Chaux-de-Fonds 


